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Chèquei postaux 87 Lille 

La Représentation 
familiale ] 

I S B É M E N T LA REALISER 

(TBOSHEstat ABXHLB) 

f i a f familiale «ouatât* t 
•ma plaça t la famille dana lea as-

LiemWeea Rectorales, et partant, dana lea 
assi*—liHli i léfflsletlvee. Un lea lai donnent. 
aea partisans ne croient paa seulement servir 
dea tatérêts pereonnela «a attaie oae thèee 
eppertame. lia ont eoascieaoat 4a 4Mendre, ft 
trarera lea Intérêts ém groape famille, lea 
intérêts mêmes : vitaux, économiques, mili-
tateaa de In nation. 

Coassant réaliser cette repreeentatioa fa-
tafllaler 

Dans le système de Tote actnel tant les 
iadlvldas masculias. adultes, eoat représen
tés. Célibataires on mariée, pires d'une fa
mine roatreinte ou aombreose, ebacnn d'aux, 
• ane voix, uni, seule voix, quels que soient 
lei Intérêts qu'il représente -»- an nom de 
ses enfanta — dans la société. * 

Pour donaer une Idée de ce système de 
vête, on peut constituer en deux psJopee 
l'ensemble des habitante 4e la France. ' Le 
premier groupe : celui formé par taa céliba
taires on les pères d* familles restreintes. 
comporte 14 millions de personnes. Le oecond 
troupe, formé par les familles nombreuses, 
seprésv-nte 23 militons de personnes. 

Or, le premier groupe (15 millions) dé
tient actuellement 7 mlllloas 1/8 de suf
frages. Le second groupe (23 miHloas) dé
tient seulement 3 miHloas 1/2 de ente. 

Comment les intérêts de ce second groupe 
tte 28 millions de personnes seront-ils équi-
tsblement défendus quand Ha sont ai impar
faitement représentés. 
' Les partisans (ta vote familial se trouvent 
•sis 4-yle de deux projeta 4* ranVsnme du sys-
letae jndiTMuallste actuel : cotai de- M. Beul-
leaox-Dugage. dépoté de l'Orne, et celui de 
M. l'abbé Lemire. 

Set projet de M. l'abbé Letntre donne * 
^out nomme adulte, âgé de 21 aaa. une voix. 
!A tout\homme marié, et par le seul fait qu'il 
fe fondé un foyer et accepté les reaponaabi-
litéa qui en découlent, il donne deux voix. 
ï l conserve ces deux voix, qu'il ait un. deux 
ou trois enfants. S'il a plus de trois enfants 

Inous son autorité, le projet de l'abbé Lemire 
lui donne trois voix. 

Ce projet assure donc la représentation du 
•Troupe famille et donne nne certaine prédo
minance au vote dea familles nombreuses. 

Le projet de M. Roulleaux-Dugagc est dif
férent. H donne nne vote 1 tout adulte, mais 
11 ne distingue pas l'adulte marié du céliba
taire, ai radulte marié n'a pas d'enfant. Par 
contre, le père de famille a, en plus de sa 
Toix psousje, autant de voix qu'il a d'enfants. 

• • «nfvRftt <r—- aeV-sVeaaUaax-Tssgags coa-sl- \ 
(1ère moins dans In famille l'intention de la 
créer que le fait de son existence. En cela, 
aon projet a quelque chose de plus logique 
que celui de M. l'abbé Lemire qui récom
pense une volonté, tandis que M. Roulleaux-
Dugsge reconnaît un fait. De plus, 11 assure 
une étroite corrélation entre le nombre de 
bulletins de vote et la multiplication des 
intérêts et Am besoins que suscite chaque 
naissance nouvelle. D'un antre coté, le projet 
de M. l'abbé Lemire est plus modéré, celui 
de M- Roullcaux-Dugage plue révolutionnaire. 

Gelui-ci a des adeptes fervents, particuliè
rement parmi les chefs de famille du Nord 
et de' l'Est chez qui les conceptions s'accom-
ipagnont volontiers de réalisations hardies, et 
l l 'a d'ailleurs d'illustres patrons, puisque 
Lamartine a dit : « Un jour viendra ou le 
père de famille aura autant de voix qu'il y a 
de femmes et d'enfants ft aon foyer, car dans 
une société mieux faite, ce n'est pas l'indi-
Tiao. c'eat la famille qni est l'unité perma
nente. > 

Quel que soit le mode de représentation fa-
ntUale sur lequel l'accord se fera entre ses 
divers partisans, ce qui Importe, c'est que la 
France ne soit plus, comme a dit l'abbé Le
mire, « un paya gouverné par dea célibataires 
«t dea gens sans enfants. Ce n'est point un 
Stat nolrnal. * 

CROMBÉ. 

L'un des meurtriers 
1 de M. Rathenau est arrêté 

Les manifestations républicaines 

L'ARJBESTATION 
DU MECRTItlER TECHOW 

Berlin, 29 juin. — Une information of-fi-
oieile fait connaître que, des troia meur
triers de M. Rathenau, Ernest Werner Te-
enow. Agé de 26 ans, a été arrêté ce matin, 

La Chambre, par 4 0 4 voix contre 2 2 0 , 
vote le projet de loi sur le recrutement de l'armée 

avec le service de 18 mois 

LE PROCHAIN MOUVEMENT 
PRÉFECTORAL 

La mise à la retraite de M. Autrand 
Paria, 29 juin — On a annoncé que M 

Autrand allait, être remplacé à la Préfet 
tare de la 8eioe> En effet, le Gouvernement 
a> envisage la possibilité de mise à la re
traite de ce fonctionnaire en raison de 
bon 4g© — A3 ana — mais le mouvement 
auquel donnerait lieu nette mesure, s'il y 
est donné suite, ne s'effectuera paa avant 
la mi-juillet. Pour succéder à M. Autrand 
on met en avant le nom de M. Canal, pré
fet du Rhône. On cite également M. Jul-
liard, préfet de Seine-et-Oise, et M. Ar
mand Bernard, préfet dea Alpes-Maritimes. 

Le* assassins du maréchal Wilson 
sont identifiés 

Londres, 29 juin. — Les journaux londo
niens annoncent que l'identité dea assas
sin* du maréchal Wilson vient d'être défi
nitivement établi*. lia ae nomment, non 
M l Conelly «t O'Brisn, comme il» le pré. 
latlTlisn'1, mais Réginald Dunn et Sullivan 

I l 6UB.BE M B g IRLANDE 
LA BATAILLE CONTINUE 

DANS DUBLIN 
Une dépêche de Dublin, reçue à 1 h. 30, 

dit que la lutte continue à Dublin «t qu'il 
M'y a jusqu'à présent aucun indice de trêve. 

l i MORTS ET 4* BLESSES 
Jeudi matin, à 8 h., le bombardement de 

Four-Courts continuait. 
Lea troupea de l'Etat libre ont investi le 

fort de Drogheda occupé par lea rebelles. 
On compte jusqu'ici qumxe morta et qua

rante blessés dana la. bataille de Dublin. 
La tactique de guérilla adoptée par les re-

Bsflss cause de graves appréhensions. 
Dea automobiles blindées patrouillent dans 

la ville qui a l'apparence d'une place assiégée. 
LE FOWLER MEMORIAL HALL DE 
DUBLIN EST ENTIEREMENT BRLLÊ 

Londres, 99 juin. - Une dépêche de Glas-
« f annonce que le Fowler Mémorial Hall 

£ * * krûle iunau'à raa 4» aoi 

M. HERMtS 
gai eaeeéderaK a M. Ratheaaa comme ministre 

de» Affairas étrangères 
aux enviions de Francfort-sur l'Oder. Te-
chow esg-cclui qui pilotait l'automobile. La 
nouvelle d'après laquelle les deux autres 
meurtriers seraient déjà arrêtes n'est paa 
confirmée. 
8 MORTS & S» BLESSES A DARMSTADT 

Paris, 29 juin. — Les* manifestations ré
publicaines de Darmstadt. ont cause la mort 
de huit personnes et on compte cinquante 
blessés. 

Des manifestant* ont saccagé, à Worms, 
les bureaux de la s Wonnser Zeitung ». 
LE PROJET DE LOI POUR LA DÉFENSE 

DE LA RÉPUBLIQUE 
Berlin, 39 juin. — Le Cabinet d'Empire 

a approuvé le projet de loi relatif à la pro. 
tection de la République. 

Ces dispositions sont plus sévères encore 
que l'ordonnance du président d'Empire. 
LE RËICHSTAG SERA T IL DISSOUS? 
' BéVrin; *-19 "ruîrl. "~ISI* tplnsleiirs' JIHII uaata \ 

croient, que la dissolution du Reichstag est 
probable, car il est doutoux que l'on puisse 
réunir en faveur de la loi sur la protection 
de la République, la majorité nécessaire. 
LA DESTRUCTION DES MONUMENTS 

DE L'ANCIEN REGIME A HALLE 

A Halle, le Conseil municipal a décidé 
l'enlèvement et la destruction de tous les 
monuments de la ville représentant des 
personnages de l'ancien régime : Hohenzol-
îern, Bismarck, etc. 

UNE AUTRE ARRESTATION 
Berlin, 29 Juin. — La police berlinoise a 

arrPté l'étudiant fiunter. lieutenant de ré
serve, n est établi qu'il a non seulement été 
au courant du meurtre de M. Rathenau, mais 
encore qu'il en a été complice. (înnter est 
membre «le plusieurs organisation? de droite. 

On a trouve dans ses papiers, des lettres 
de M. Hellferich, de Ludendorff, de MM. Ja-
gow et TVestarp. 
QUATRE COMPLICES SOUS LES VERROUS 

Berlin, 29 juin. — On vient d'arrêter, en 
dehors de l'étudiant Ounter, Quatre personnes 
convaincues de complicité dans le meurtre de 
Rathenau, ce sont Te commerçant Richard 
Sehutt, de Berlin; le commerçant Diested, de 
Berlin, propriétaire du garage où a été remi
sée l'auto: le collégien Oerd Téchow, frère du 
meurtrier déjà arrêté; le collégien Stuben-
raueh, tous deux de Berlin. 

M. ULRICH. PRESIDENT DE L'ETAT 
DE HESSE, CONDAMNÉ A MORT 
PAR LES ORGANISATIONS SE-
CRÊTES 
Mayence, 29 juin. — M. Ulrich, socialiato, 

président de l'Etat de He-sse, a reçu ce 
matin une lettre l'avertissant que la 
C.O.E. (probablement l'organisation Con
sul Eluard) avait décidé sa mort. 

SÉANCE DU MATIN 
Paria, 29 jnin. — La séance ett ouvert» à 

8 h. 36, sous la présidence de M. Arago, devant 
quelques dépotés.* 

LA RÉFORME DE L'ENSEIGNEMENT 
Ls Chambre a continué la discussion des in

terpellations de la réforme de l'enseignement 
secondaire. 

M. Lests Maria, appuie par M. Hrrriot. ro
mande la création d'un enseignement tout à ffiit 
moderne d'où seront supprimées les langue» mor
tes qui sont complètement inutiles dans la plu
part des professions. 

Le Ministre es I Instrnctloa pukliaoe et M. Léea 
Daeoot s'élèvent contre les arguments fournis 
par l'orateur. 

La suite du débat est renvoyée à vendredi 
matin. — La séance est levée à midi. 

SEANCE DE L'APRKS-MIDI 
Paris. 29 juin. — La séaitce est ouverte B 

1« h. 05. sous la présidence de M. Raoul Péret. 
M. Maginot est au base du Gouvernement. 

PROJETS DIVERS ADOPTÉS 
La Ohsabre adopte SSDS débat: 1" la proposi

tion de loi de M. Calmes et plusieurs de ses col
lègues, tendau' a augmenter le contingent annuel 
de croix d'officiers et de chevaliers He la Léxion 
d'honneur a attribuer ait titre de l'éducation phy-
si<ruc et de la 'préparation au service mr*itaire; 
2" la proposition de loi de MM. Jourdain et Daniel 
Vincent, trudaut â attribuer au ministère du 
Travail et au ministère île ribajiéoe et de l'assis
tance et Je la Prévoyance meMee, un contingent 
annuel de distinctions daus fondre national de la 
Légion d'honneur destinées A récompenser les ser
vices rendus aux iruvrcs sociales; 3* le projet de 
loi adopté par la Chambre des député» àdotpté 
avec modifications par le Sénat, relatif lux re
traites des agents de chemins de fer secondaires 
d'intérêt général et des chemins de fer d'intérêt 
local et des tramways. 

LE SECRET PROFESSIONNEL 
L'ordre du jour sripelle la dinenssion de 1« pro

position de loi de M. Jean Lrfabvre (Indre) et 
plusieurs de ses collègues tendant à dégager do 
secret professionnel dans certains cas déterminés, 
les fonctionnaires des administrations publiques. 
Cette loi comprend un article nuique qui stipule: 

tt Le secret professionnel ne pourra être opposé 
par l'administration des contributions directes, ni 
aux autr » administrations financières de l'Etat. 
ni h l'autorité judieisire. ni aux Connussions psr-
lementairrs des spéculations de guerre qui de
manderont communication des renseignements re
latifs ft ls contribution extraordinaire sur les bé
néfices de guerre. 

Apres addition relative I la Commission des 
marches, l'ensemble de la proposition est adoptée 
par 576 voix contre 1. 

Le Recrutement de V Armée ramener pour la classe 1926 et suivantes, 
. . _ . , , _ . . - . - . , temas de service dans l'armée activa | une durée 
L ordre &a jatir appelle la suite de la 4tacnj> V JnleJVtucé 11A mois. 
>n du projet de lof sur le recrutement de Tar-7 L'artHê «5 est adopté avec une mboWcatte» 

présentée par M. le colonel Picot, relative au 
contrôle parlementaire de l'application de cette 

Le plan de réorganisation 
de la Banque Industrielle de Chine 

Paris, 29 juin. — On annonce officielle
ment que le Gouvernement français a ap
prouvé le plan de réorganisation de la Ban
que Industrielle de Chine, tel qu'il a été 
présenté par M. Porte, président du Tribu
nal de commerce-

Certaines modifications ont été cependant 
apportées en tenant compte des conclusions 
de la Commission interministérielle. 

Informations parlementaires 
AU SENAT 

Uns rsunlen «« groupa latarsarleiasatalr* 
dea «épartsmanta Mvaatés 

Paris, 29 juin. — Le groupe interparlemen
taire «nie départements dévastés s'est réuni, ce 
matin, au Kénat, sous la présidence de M. Lu
cien Hubert. 

Il a procédé à un échange de vues sur l'in
terpellation de MM. de Jouvensf et François 
Albert, relative a la pdlitique des réparationa et 
de reconstitution européenne suivie par le gou
vernement français, et a approuvé l'ordre du 
jour suivant qui doit être développé par M. Lu
cien Hubert : 

< Le Sénat compte sur le gouvernement pour 
poursuivre une politique des réparations con
forme t la fois à 1 intérêt général de la Francs 
et i l'engagement de solidarité nationale pria 
envers les régions dévastées. Il affirme sa vo
tante de ne voir en aucun cas leur résurrection 
retardée par nne affectation nouvelle et plus 
générale de la dette allemande ». 

Les efflclert supérieurs dans l'séronautiaae 
M. de Lobersac, sénateur de l'Aisne, a adressé 

une lettre t M. Maginot ministre de la Guerre, 
pour la Trier de lui donner la certitude que jus
qu'au jour du vote de lu loi des cadrea, aucune 
nomination d'officier supérieur dans l'aéronau-
tiqua ne viendra augmenter le nombre dea offl-

A.dera étrangers à fana*. 

non du proje ^^^^^^^^^^^^^^^^^ 
niée. I* ratptpiTteur général donne connaissance 
A la Chambre du texte proposé pour un article 
qui a été réservé et qui est relatif au calcul du 
temps passé dans le service militaire. 

LES AMENDEMENTS 
Pour le calcul des services civils des fonction

naires, M. Daladier propose l'amendement sui
vant: cEst également compté pour une durée 
équivalente de service civil, le temps légal passé 
sous les drapeaux par les hommes appartenant 
â une classe antérieure â la classe 1913. » 

L'amendement de M. Daladié est adopté. 
La Commission accepte un autre amendement 

de M. Daladier ainsi conçu: t En ce qui concerne 
les agents soumis antérieurement au régime de 
l'article 80 de la loi de finances du 30 mars 1902 
et des décrets des 11 novembre 1903 et 7 sep
tembre 1912. le rappel des services militaires 
auxquels ils peuvent avoir droit sera effectué 
immédiatement, s 

L'article ainsi modifié est adopté. 
Lea articles 71 t 93 sont adoptés. 

L'ARTICLE 94 
In Ckambre passe i l'article 94 (dispositions 

transitoires prises pour passer du régime de la 
loi de 1913 au régime de la présente loi le6 jeanes 
gens des classes N H et 1921 seront libérés au 
boot de deux ans de service: les ajournés de la 
classe 1918 incorporés par la suite seront libérés 
an mois d'octobre 10*21; les ajournés de la classe 
1910 iui-opporés par la auite, seront libérés en 
av»4t ÎO*.'*.': les ajournés de la classe 1920. incor
porés par la suite seront libérés en octobre 1922. 

Les ajournés de la classe 1921 seront examinés 
avec le contingent de la classe 1923, ils seront 
incorporés service armé, service auxiliaire ou bon 
rééducation pour un an ou définitivement 
ex««l>tés. Les jeunes gens des classes 1918 ft 
102t (jui auront obtenu un sursis d'incorporation 
aérant astreints, quelle que soit l'époque ofi ils 
Tiendront accomplir ou ter.nvner leur service 
actif ft effectuer la même durée de service que 
leur classe d'âge. Toutefois ils seront autorisés 
ft bénéficier des dispositions prévues aux articles 
30 à 30 de la présente loi et si par application 
de eos articles jls sont faits officiers de complé-
metit ou sous-officiers. j]« termineront en cette 
qualité le temps de service actif égal ft celui 
aobmpli (par leur classe *l'fcge diminué de six 
nioir. 

Les elasses 1919 et antérieures ayant accompli 
plus de trois ans de service actif seront dis
pensées de ls moitié des périodes d'exercices dans 
les réserves. Les dispositions de l'article 2 de la 
présente loi relative* ft la nouvelle durée du ser
vice dans les différentes catigories de réserves 
serôut applicables ft toutes les classes non encore 
dégagées d'obligation-- militaires. Les classes 1922 
et suivantes seront appelées aux dates normales 
fixées nsr la présente loi et feront un an et demi 
de,service. 

UN A M E N D E M E N T D E M. DIONAC 
M. Dignac développe un amendement, ainsi 

conçu : Modifier ainsi le huitième paragraphe : 
Les jeunes gens de la classe 1019 qui, ayant 
obtenu un sursis d'incorporation, auront été mo
bilisés avant le 11 novembre 1918. ou qui se 
trouvant en pays envahis, auront été mobilisés 
après cette date, seront libérés au bout de 18 
mois de »erviee. d'après la date de leur incor
poration. 

^'amendement de M. Dignac est adopté ft 
•mates levées. L'article 94 est adopté. 

L'ARTICLE 95 
l'article 9!5 est ainsi conçu : Chaque année, 

avant le 30 juin, il sera rendu compte aux 
Chambres, par le ministre de la Guerre, des dis
positions contenues dans la présente loi. en ce 
3 ut concerne la classe incorporée Vannée précé-

s'nte. Après l'incorporation de la classe 1929, le 
ministre de la Guerre fera connaître au Parle, 
ment, dans un rapport, les conditions d'appli
cation de la présente loi. et s'il juge possible de 

aase 1926 et suivantes, le 

A LA HAYE 

LA PROPRIÉTÉ PRIVÉE 
EN RUSSIE 

UNE DECLARATION DE LITVINOFr1 

JUGÉE INACCEPTABLE 
La Haye, 29 juin. — M. Litvlnoff a fait, 

ce matin, à la sous-commission des biens pri
vés, une déclaration de principe d'après la
quelle le Gouvernement dea Soviets n'arrêtera 

AU SENAT f* 

La Chambre adopte le dernier article du projet 
qui déclare la présente loi en vigueur dès sa pro
mulgation. 

M. Herriot déclare que, fidèles k leur vote, 
ses amis et lui voteront contre l'ensemble du 
projet. 

VOTE DU PROJET 
L'ensemble est adopté par 404 vaix contre 220. 
Le scrutin est applaudi par le centre, la 

droite et bientôt aussi par la gauche et l'ex-
trème-gauche. 

La Chambre décide de discuter, mercredi ma
tin, le projet d'amnistie. 

Î a séance est levée ft 19 heures. 
Séance vendredi matin, suite de la discussion 

des interpellations sur la réforme de l'enseigne
ment; séance de l'après-midi, discussion des in
terpellations sur la journée de huit heures et des 
interpellations financières sur les réparations. 

Les pensions des petits retraités 
Paris, 29 juin. — Le groupe parlementaire 

de défense des intérêts des retraités, réuni 
sous la présidence de M. L. Bourgeois, a dé
cidé : 

1* D'intervenir pour hlter le vote du projet de 
loi en instance devant le Hénat concernant les 
invalides et réformés a* 1 d'avant-guerre et dé
clare que l'allocation de cherté de vie doit leur 
être accordée pour compenser à leur égard la 
différence de traitement qui leur sera appliquée 
par rapport aux pensionnés de la guerre ; 

2° D'intervenir iiour que l'allocation de la loi 
du 12 avril 1922 soit accordée aux pensionnés de 
la caisse des invalides et de la caisse de pré
voyance de la marine; 

8* D'intervenir pour que les gouverneurs des 
colonies prennent des arrêtée accordant l'indem
nité de vie chère aux pensionnés des caisses loca
les ; 

4* D'agir auprès de M. le ministre de l'Inté
rieur pour que les promesses antérieures faites 
pour, les pensionnés départementaux, municipaux 
et hospitaliers soient tenues, et que les pension
nés obtiennent des majorations calquées sur le 
barème de la loi du 25 mars 1920, et l'allocation 
de vie chère . 

5* D'intervenir auprès de la Commission d'as
sistance sociale ponr que le projet de loi sur les 
accidents du travail soit porté le phis rapidement 
possible à l'ordre du jour de la Chambre ; 

6* De déposer les amendements nécessaires au 
projet de loi gouvernemental sur la revision dea 
pensions pour que le nouveau régime soit appli
qué : a) aux anciens pensionnés; b) à tous les 
agents des services publics (Etat, département, 
colonies, communes, chemins de fer, services con
cédés, etc.). 

L'ACROBATIE AÉRIENNE 
Un pilota luistw Ta tenter d'atterrir 

avec Mil appareil renversé 
Paria, 29 juin. — On publie l'information 

•uivante : 
Le pilote suisse Demeojoz va tenter, dans 

la première quinzaine de juillet, d'atterrir 
sur la teto. 

Expliquons-nous; Demeojoz, habile émule 
de Pégoud, vole aussi bien sur le doa que 
dans la, position normale. Ayant muni son 
avion d'un double train d'atterrissage, il 
va tenter de prolonger ion vol renversé 
jusqu'au sol et de s'y poser. 

Le procès du Barbe-Bleue allemand 
Il avait dépecé trois femmes 

après les avoir torturées 
Paria, 29 juin. — On mande de Berlin: 
Aujourd'hui commence à Berlin le procès 

du camelot Karl Orossmann, convaincu 
d'avoir tué et dépecé trois femmes, après 
les avoir torturées. 

Ce monstro recrutait ses malheureuses 
victimes aux environs des gares en leur 
offrant d'entrer chez lui comme bonnes. 

Le sadisme 4e Groaamann eat compliqué 
de cannibalisme-

LES GRÈVES 
GRAVES INCIDENTS A FRANCFORT 

Mayence, 29 Juin. — Depuis holt jours, les 
tbehniclens, ingénieurs et contremaîtres d'une 
grande usine automobiles, bicyclettes, machi
nes â coudre, machines * écrire, etc., de 
Francfort, sont en grève, réclamant une aug
mentation de salaires. 

LES USINES ENVAHIES 
PAR LES GREVISTES 

I Jeudi matin, ils se sont réunis aux premières 
beures du jours, et, â 7 heures, se sont précipices 
en trombe dans les bureaux de l'usine qu'ils ont 
envahis, demandant & parler aux directeurs. 

LA CHASSE AUX DIRECTEURS 
Ceux-ci n'avaient pas attendu l'arrivée des gré

vistes et avaient fui par les fenêtres ou les portes 
dérobées. 

Trois d'entre eux avaient gagné la gare prin
cipale, qui est raccordée par une ligne avec les 
ateliers de fabrication et s'étaient cachés dans 
un wagon. 

L'UN D'EUX TOMBE MORT 

Mais les poursuivants les eurent bientôt dé
couvert* et vinrent leur intimer l'ordre de les 
suivre. L'un d'eux, M Wiogand, usé de 60 ans 
et qui exerce, depuis un quart de siècle, les fonc
tions de directeur de l'usine, s'affaissa. Il était 
mort. 

Les deux autres, cédant aux objurgations des 
ouvrier^ descendirent de wagon et la colonne 
se mit eu marche vers le centre de la ville. 

Pendant ce temps d'autres grévistes, montés t 
bicyclette, s'étaient mis i la poursuite des deux 
autres directeurs. Ils trouvèrent l'un d'eux dans 
son appartement dVu ils le délogèrent. Quant au 
cinquième, on la trouva dissimulé dans lia aBéas 
de l'avenue de Taunis et le groupe des directeurs 
ainsi reconstitué, M. Wiegand en moins, tut placé 
au centre de la colonne qui, précédée de cyclistes 
flanqués d'hommes de protection, s'avança tran
quillement dans la Kaiserstrasse. 
LA POLICE DISPERSE LES MANIFESTANTS 

Les quatre prisonniers avaient reçu l'ordre de 
ne faire aucun geste d'appel au secours. 

La colonne se dirigea vers la préfecture de 
police, on les quatre directeurs furent poussés 
sur le perron, et la colonne se disposait k les 
suivre dans les bureaux, quand, de toutes parts, 
en camions, suivirent des détachements de la 
ponce verte qui cernèrent d'abord la place et re
foulèrent ensuite les manifestants hors du bâti
ment Ceux-ci déclarèrent que si, t la tombée du 
jour. Us n'avaient pas satisfaction les usines se
raient saccagées. Puis ils se retirèrent. 

LES USINES GARDÉES 
PAR DES HOMMES ARMIS 

Mais la portée, dûment prévenue, envoya aussi
tôt des détachements armés aux usines pour les 
protéger contre l'exécution des menaces proférées. 

M. LITVINOFF 
chef de la délégation russe 

sa conduite touchant le régime de la propriété 
et la restitution des biens, qu'en considération 
du seul intérêt -le la Kaaiste. MM. Cattier 
(Belgk-uol. <le la Pradelie (Vraatce), Giau-

ninl (Italie» et (irea-ru (('raade-Hretugne> ont 
déclaré que la llii-^e de t,ilvinoflf (irait inac
ceptable. 

LA PRKSnvCE DE LA FRANCE 
ET DE LA BELOIOUt 

La réponse de la délégation belge à la lettre 
de Litvinoff 

La Haye, 29 juin. — La délégation belge 
a remis au nom de son gouvernement, au pré
sident de la Conférence, la réponse ft la lettre 
de M. Litvinoff. La Belgique a répondu que la 
désignation de ses délégués ft La Haye, équi
vaut ft l'acceptation de la résolution de Gènes 
du 18 mai. La délégation française n'a paa 
encore réinonrlu. 
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LES REPARATIONS 

Le payement en nature 
par l'Allemagne 

UN ACCORD FRANCO ALLEMAND 

La Politique des Réparatioot 
françaises 

Voir, JMC• 2, nos DÉPÊCHES 
dm U DERNIÈRE SEVRE. 

Le ministre des Régions libérées. M. Bel-
bel, a voulu perfectionner l'accord de Wies-
buiden et donner aux sinistrés un instrument 
pratique, s'aiiaptant aux méthodes commer
ciales, pour leur permettre de prendre en Alle
magne l'outillage et les objets indispensables 
ft la reconstitution de leurs entreprises. 

Le délégué des Régions libérées, M. Gillet, 
a fait inscrire les clauses favorables de l'ar
rangement Bemelmans daus un accord signé 
le 15 mare 1922, puis dans un accord défini
tif du 2 Juin dernier, conclu ft Paris, dont 
voici les grandes ligues: 

1* Les prestations en nature seront effectuées 
par accord direct entre le sinistré français et un 
fournisseur allemand de son choix. Ils débattront 
ensemble les conditions de la fourniture et les 
prix. Le gouvernement allemand s'est engagé 
(article 13 de l'accord du 2 juin 1922) ft ne pas 
prendre ni laisser prendre aucune mesure qui ait 
pour résultat de désavantager les prestations 
par rapport aux transactions commerciales ordi
naires; 

2* Les sinistrés n'auront rien ft payer en 
espèces (sauf pour quelques fournitures spéciales 
peur lesquelles la valeur des matières premières 
seule serait exigible) et le montant de leurs com
mandes sersit imputé sur leurs indemnités pour 
dommages de guerre. On trouvera, 1 la préfec
ture, un service spécial, nouvellement créé, pour 
guider et renseigner les sinistrés. 

Reste la question des droits de douane qui e"t 
capitale et dont M. Reibel a réglé le principe. 

Le principe, c'est qu'il est nécessaire de faire 
appel dans la plus large mesure aux prestations 
en nature; que les sinistrés n'y auront recours 
que si le prix de revient e t au plus égal au prix 
intérieur français; qu'une adaptation des droits 
de douane s'impose donc. 

Par srrêté du 5 mai dernier, le ministre des 
Régions libérées a institué un Comité consultatif 
des prestations en nature, chargé de donner son 
avis sur les différentes questions qui lui seront 
soumises par le ministre et notamment sur le 
régime douanier applicable ft ces prestations. 

Le texte de l'accord du 2 juin 1922. soumis t 
la ratification du Parlement, comporte une clause 
qui donne au gouvernement le pouvoir de modifier 
par décret les tarifs de douane applicables aux 
livraisons effectuées t des sinistrés, ef exécution 
de l'accord. 

La réduction dea droits de douane ne s'appli
quera qu'aux produits destinés aux régions libé
rées qui pénétreront en France sous le régime 
de l'acquit ft caution et dont la valeur donnera 
lieu fi une inscription an crédit dt l'Allemagne 
dans les comptes de la Commission des répara
tions. 

Un service de contrôle fonctionnera. Les sinis
trés réclameront de l'administration des R L. un 
certificat attestant que les produits introduits en 
vertu de l'accord du 2 juin 1922 ont bien été em
ployés ft la restauration des régions libérées. 
Faute de produire ce certificat, les destinataires 
s'exposeraient il une sanction: le paiement du 
double droit de douane (tarif général). 

Le ministre des Réglons libérées examine avec 
son collègue des Travaux publics le moyen d'uti- , 
User les prestations en nature pour de grands 
ouvrages d'intérêt économique. Le canal du Nord-
Est, par exemple, qui relierait notre région du 
Nord, par l'Escaut, ft l'Est et ft l'Alsoce-Lorraine. 
par la Moselle et la Meuse, pourrait être exécuté 
pins rapidement si des fournitures de matériaux 
et d'équipement industr;el étalent faites ft valoir 
«ur les paiements de l'Allemagne. Des dispositions 
des accords franco-allemands permettent des 
prestations en nature aux services d'Etat et 
même 1 des non-sinitrés. Tl convient d'ajouter 
que peur ces derniers, ht réduction dea droits de 
doàaas t e levers paa 

L'interpellation de MM. de JosJTCjaasf 
et François Albert. •• Dédaratioas 4a 
M. Poincaré. . Vote d'un ordre du Joso» 
approuvant latitude dn GourerttsNat 

Paria, 29 jnin. — La séance est ouverte ft 1/k 
heures, sous ls présidence de M. Léon Bourgeois. 

M. Poincaré, président du Conseil, est su baaia 
dn gouvernement, entouré de MM. de Lasteyrsst 
Oolrat. Rio. etc. 

Le Président prononce l'éloge funèbre de M. 
Lucien Cornet, sénateur de l'Yonne. 

LE STATUT DU DANUBE 
Le Sénat adopte le projet portant approbstjsa 

de la Convention internationale conclue ft Im-
ris le 23 juin 1922 entre in France, la lliTgiqas 
et diver« autres Ktats. a l'effet d'établir la StaV 
tut définitif du Danube internationalisé. 

La Politique des Réparation* 
Puis, on aborde -la discussion de l'mten,_ 

tion de MM. de Jouvenel et François Albert 
les conditions dans lesquelles le gouverni • a i t 
entend poursuivre, tant ft La Haye que dana éass 
entretiens ave<- les Alliés, la politique dea eftr 
partitions françaises et de reconstruction a are 
pectine. 

M. DE JOUVENEL 
M. de Jouvenel a la parole. 
M. He Jouvenel. ,jui se <léfernd de vouloir aoa*M 

battre ou diminuer le gr-iivernement, mais, aat 
contraire, veut collaborer avec lui. en lui aftl» 
port.-int les suggestions du Parlement, dit n k 
nous venons d'assister ft un double échec, «en)i 
de la Conférence de Gènes et celai de l'tmprSart 
internationale, qui risque de laisser en éeMs 
tout ce problème des réparations. Ce n'est SB* 
tout: Au mois d'octobre va tomber la premier* 
échéance des dettes interalliées. II est isnsj 
temps de résoudre et c'est ft la France de faire 
prévaloir ses solutions. 

L'orateur félicite M. Poincaré d'avoir envoyai 
la Frarce a La Haye, car c'est une xénophobe» 
maladive que/celle qui consiste à empêcher la 
France de causer avec tous ceux qui n» sttsst 
pas de son avis. Il faut aller au dehors prêcate» 
nos principes de droit et de justice. 

La France, continue M. de Jouvenel, a'a SS*h 
core rien touebé pour ses réparations, et i 
dant les Etats-Unis et l'Angleterre mi L 
le remboursement de ses dettes ft leur 
fsut donc revenir ft notre premier pro 
c'est-|-dir« à la priorité pour les réglou 
vastées. et 1 la mise en commun par lea < 
des charges de guerre. (Très bien). ^ _ ^ ^ 

M. 4s Jouvenel arrive ft la question de Fsa*f 
prunt international, qui n'est aucunement inceea-
pafihle avec le traité. Ce qui «'est passé pour lea 
bons de la Défense Nationale montre qu'un Etat 
comme la France peut ft lui tout seul, se pT». 
curer des sommes considérables. Que notants 
donc taira le monde entier? - _^_ 
> Il f«at que le genverneaaent Axe eesT 
un plan et passe ft l'exécution. Qu'il sort* < t a 
défensive, qu'il se rappelle que dans la pais 
comme dans la guerre, le succès apc*artleaït«%. 
ceux qui savent prendre et garder l'initiative. . 

M. FRANÇOIS ALBERT 
L'autre interpeUateur. M. Français Assst-fa 

critique vivement le traité de Versailles, dont as 
des pins graves inconvénients a été de laisser 
croire que l'indemnité relative aux réparatioag 
pourrait être acquittée en quelques années. 

L'orateur examine ensuite les méthodes t 
enivre pour résoudre le problème des répara
tions, et il conclut qu'A tant maintenant sa re» 
venir ft la négociation internationale seule. 

M. POINCARE REPOND 
Le Président du Conseil monte ft la 

Je n'ai, déelare-t-il. rien à ajouter ft mes 
valions présentées ft la Chambre, en ee qui 
cerne la Conférence de Gènes. Pour la 
rence de La Haye, elle n'est qu'une réunion.d' 
perts et aucune décision n'y doit être priae^Psant 
ce qui est des réparations, nous sommes 
ft un carrefour ou ft un tournant, . _ 
voudra. C'est en tous cas un point délicat. lia 
gouvernement s'emploiera à éviter que ce ne sait 
une impasse. 

L'an dernier, nous conformant au traité dont 
nous devons tirer le meilleur parti. Bons avens. 
d'accord avec nos alliés, fixé la créance des alitée 
il 132 milliards de marks or, chiffre «ai a est 
ensuite amputé. Puis la Commission des repa
rutions a accordé ft l'Allemagne un moratorùun 
provisoire jusqu'au 31 décembre prochain. 

M. Poincaré montre ensuite que la misère sa) 
l'Allemagne n'est que façade. L'industrie sfle-
niande s est condidérablement enrichie, ses bé
néfices se sont évadés ft l'étranger. U," 
gaspille le gage qu'elle a consenti ft i ^ ^ ^ ^ ^ 
ciers, ei> se livre il des dépenses somptaairaa: 
elle reconstitue et augmente sa flotte 
ciele. Les devises accumulées par les Allai 
ft l'étranger devront être affectées aax repara 
Lions. En attendant, un contrôla sévère est à éta
blir sur les finances allemandes. 

La Commission des réparations demande dea 
réformes. Quand un ministre allemand nanatt 
disposé ft payer en partie lejs_ réparations, las 
associerions secrètes le font assassiner. 

Sur un ton modéré, mais énergique, M. Poia-
earé continue : 

Le gouvernement du Reich devra prendre des 
mesures. Si la Commission des réparations cons
tate de sa part un manquement volontaire, cfcar 
run des alliés aura, aux termes du traité, res
pectivement le droit de prendre des sanctions. 
Avant tout, nous nous concerterions avec nos 
alliés, nous tacherions d arriver ft no accord éxak 
neniment désirable. Mais nous ne renoncerions 
ft aucun des droits que nous confère le traita-

Mais les sanctions éventuelles ne sauraient ré
soudre entièrement la question. Nous avons be
soin d'argent de suite; nous nous sommes ef
forces de développer les réparations en natsre 
et l'utilisation de la inain-d ueuvre allemande. 

M. Poincaré termine par quelques expKcatiens 
sur l'emprunt international dont ls gouveraeasW 
actuel est partisan, mais encore faut-il. ajusta , 
t-il. choisir le moment. Avant d'envisager as-
emprunt, il faut, en effet, que les finances 4s 
l'Allemagne se soient améliorées. Devant la 
tuation obscure de l'Allemagne les banqgtt 
ont émis l'idée d'une diminution de la datas na
celle-ci. Cela, dit M. Poincaré, noua ne Basa* 
vons l'aooepter. De même, en ce oui ceacaraa 
la liquidation des dettes interalliées, dont asV" 
Poincaré est partisan, nous ne devoas pas StM 
les seuls ft en faire les frais. 

M. LUCIEN HUBERT 
Après le discours de M. Poincaré, on «atsaa) 

M. Lucien Hubert, au nom dea régions HbéresB. 
ainsi que M. Dominique Delshaye. 

M. Lucien Hubert, sénateur des Ardaa-uBBB, . 
psrle comme il en a reçu le mandat, an aeaa da 
groupe parlementaire des régions libérées. tVSB 
dommages causés dans les naja dévasté 
s'élèvent ft 88 milliards. Lft-dessus, 
a déjt avancé 44 milliards* on ne vent | 
s'arrête la reconstruction, il faudra 
15 milliards en 1923, et autant es ÎDM. bas* 
jets de M. le ministre des Trsvsux pu 
les fourniront pas. Il faudra conjuguer les 1 
nitures de l'Allemagne en nature et sas 
nitures en argent. 

Nos sinistrés suivent passionnément 
eussions sur la créance française 
magne. Ils passent as» si JU 

fa ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
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